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Achat maison sans compteurs

Par CHARLOTTE56, le 27/07/2015 à 15:57

bonjour, 

j'ai visité une maison il y a qques jours.
A la base c'est une seule maison.
Celle ci est divisée en 2...

Dans la partie que j'ai visité il n'y a ni compteur elec ni compteur de la saur.
Tout est dans l'autre partie.

Ces travaux sont ils à la charge du futur acheteur (moi?) ou à la charge du propriétaire?

De même, le propriétaire ne devrait il pas avoir effectué des devis pour ces travaux? 

savez vous de combien puis je faire baisser le prix de la maison pour ces travaux? 
(sachant qu'il faut également ajouter des chauffages (il n'y a qu'une cheminée), créer une
entrée dans le jardin (cassé le muret actuel pour un mettre un portillon) car actuellement il
faut passer par le jardin de l'autre maison pr accéder à celle qui m'interesse)
Merci pr votre aide
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